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tantes qui s'acquittent de ces fonctions en jusqu'à ce qu'il ait été l'objet d'une étude
proportion du temps y consacré par cha- plus approfondie, et que l'on ait pu le mo-
cun d'eux." Ces lignes qualifient la ina- difier de manière à le rendre juste et har-
nière dont le traitement affecté pour l'au- nonieux. Je puis difficilement partager
mônier sera réparti. et les ministres des cou- .'avis de mon honorable ami, l'honorable
fessions protestantes qui s'acquitteront des sénateur de Kingston, qui est disposé à agir
fonctions d'aumônier ne seront payés que comme un arbitre et à régler cette question

pour le temps qu'ils auront consacré à ces du service d'aumônier dans les prisons entre

fonctions. Si vous laissez au préfet et au les différentes dénominations prot3stantes

ministre de la Justice le soin de choisir les en leur disant qu'elles pourraient s'incliner
aumôniers, ils pourront faire ces nomina- devant l'église anglicane parce que les ti-
tions tel que la loi le requiert :mai les tres de celle-ci sont les mieux fondés.
prisonniers d'un pénitencier pourraient se Or. toutes les églises en Cnada sont pla-
composer. disons de cinq presbytériens et Cées sur un pied d'égalité et l'église angli-
cinquante méthodistes. ("est à lieu près la caille n occuite pas un rîag pliv1 élevé (ue
proportion numérique qui existe entre ces c'lui oecupé par toute autre <iénoml:ltion
deux dénominations. Or. les miiinistres des- r'ligieuse. L'amendement soumis par lio-
servant cinquante prisonniers t e rable sénateur de Halifax aurait, je
seraient payés dlisons paour' neuf mois de l'is, n bon effet. Il n'est pas question des
travail, tandis que les pauvres ministres r tholiques. Quel que soit le nombre des
presbytériens ne seraient payés que pour prisonniers catholiques, ils recevront les
trente jours de service-fait par un seul des ttalations d'aumôniers catholiques, tandis
leurs-si ce service est proportionné aul qe les prisoniers appartenant aux déno -
nombre des prisonniers presbytériens. 1l inations prtestantes, ou qui sont les i-
vaudrait beaucoup mieux, selon moi, retran- h crents dune dénomination protestante quel-
cher cet article 34, et laisser, comme dans conique, recevront les consolations e leurs
le passé, su ministre de la Justice le soin propres pasteurs en vertu du projet d'adsn-
de nommer un aumônier protestant pour deient que je viens de mentionner.
chaque pénitencier. I

L'honorable M. SCOTT: Je crois (lue cest
L'honorable M. FERGUSON Outre les mode qui est maintenant en vigueur, et

objections déjà soulevées et prévues. sans!eis xainnant mes notes, je constate nue
doute, par le gouvernement, li-mme, lors-! ce mode a l'appui u ministre qui représu-
qu'il a prép)aré le présent bill, il y en a une! m dans le cabinet le Nou'equ-BruinstIcl. et

autre très for'te. Cette objection est la: Cr enistre doit être certainement uarfaite-
question <le patronage politique, et ns nment renseigné. L'honorable M. Einersoi
connlaissonis ce qlue peuvent f'aire les, poli-! ru <lue ce mode était le meilleur ; uais
tîciens avec cette question qu'ils mà-êlenlt à' e retranchant deux lignes j'en i muoditié
toutes les affaires. Dans le cas des r eumô- s tr teneur, et je propose que l'article se lise
fiers de prison, tout choix d'aumônier dé- emnqe suit
pendra de la couleur politique des différents Au lieu de nommer un aumônier protestant

e pour un pénitencier, le ministre peut arrterministespr t de se u'il sera permis aux ministres des différentes
trouvera le pénitencier, et ainsi le choix de coemssions protestantes de l'endroit o se
tout aumônier sera imposé a ministre de trouve le pénitencier de remplir les foncsioas

d'aumôniers protestants à tour de rôle, selon
la Justice. Indépendamment les autres ob que le déterminera le directeur, et dans c cas.
jections, cette question de patronage poli- I traitement affecté pour l'aumônier pronus-

ntant est réparti entre les ministres des diffé-
tic rentes confessions protestantes qui s'acqui-
qui ne sera que la reproduction de l'tat d tent de ces fonctions en raison du temps y con-
choses créé en Canada jnsqu' présent par acré par chacun d'eux.

le patronage politique. et'aime. beaucoup ea M.
toaeudement proposé par monor le de
laur att4inte . la liberté de coJIscienues Les
jer dette al uest ion e pin ae pool- i' lignes se liseant cnue suit:
tieu lieu de nommer un aumônier protestant

qusimi ne seaeuelarpucso dean'état dea

pour un pénitencier, le ministre de la Justice
vote de la Chambre sur cet amendement peut arrêter qu'il sera permis aux ministres


